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enden, die er plant für die zweieinhalb Jahrzehnte, die das Ende seiner jetzigen

Darstellung vom Beginn der Revolutionszeit trennen.

Basel Werner Kaegi

Jean-Pieeee Machelon, Les idees politiques de J.L. de Lolme (1741-1806).
Preface de Jean Imbert. Paris, Presses Universitaires de France, 1969.
In-8°, 132 p. (Travaux et recherches de la Faculte de droit et des sciences

economiques de Paris. Serie «Science politique», No 15).

L'oubli d'un auteur politique peut proceder de deux causes opposees: une
originalite extreme, qui l'a fait meconnaitre de son vivant dejä, ou bien une
immense popularite qui atteste des liens trop etroits avec les prejuges du
moment. Dans le premier cas, il interessera eventuellement l'histoire des doctrines

politiques, dans le second il relevera necessairement de l'histoire des idees
politiques dont Papproche des grands classiques eux-memes est essentiellement

differente. C'est ä ce deuxieme titre que J.L. de Lolme meritait d'etre
etudie puisque ce liberal genevois - dont le nom n'evoque en general plus rien
aujourd'hui - fut, dans la France pre-revolutionnaire, le principal vulgarisa-
teur des institutions britanniques et que, ä cette meme epoque, seuls parmi
tous les auteurs politiques de langue frangaise Montesquieu, Raynal et son
compatriote Rousseau furent plus edites que lui. Aussi, dans l'etude qu'il lui
a consacree, Jean-Pierre Machelon est-il convaincant tant qu'il fait oeuvre
d'historien des idees politiques et s'egare-t-il - ä oe qu'il nous semble — ehaque
fois qu'il presente son personnage comme un theoricien original du liberalisme.

Ne en 1741 k Geneve, Jean Louis de Lolme s'inscrivit des l'äge de quatorze
ans ä l'Ecole de droit de l'Universite de cette ville, oü il etudia de longues
annees tout en voyageant beaueoup, et en 1763 il embrassa la carriere d'avo-
cat. Ayant pris vigoureusement parti en faveur des demoerates rousseauistes
dans les conflits qui agitait alors sa patrie, de Lolme fut oblige de s'exiler en
1768 et c'est ce qui lui valut de s'installer ä Londres. S'il ne trouva pas outre-
Manche le peuple d'esclaves qu'avait stigmatise Rousseau, il n'y deoouvrit
pas davantage le Systeme politique effectivement pratique par les Anglais,
mais, curieusement, celui qu'avait esquisse Montesquieu dans son celebre
chapitre de l'Esprit des lois. Or ce texte, on le sait, rationalisait et idealisait
une version britannique et toute empirique de ce fameux Etat mixte qui avait
hante tant de theoriciens politiques depuis l'Antiquite. C'est d'ailleurs sous le
coup de sa recente conversion ä la monarchie repräsentative que, un an apres
avoir debarque en Grande-Bretagne, notre ancien partisan de la demoeratie
directe entreprit d'ecrire son magnum opus, Constitution d'Angleterre ou itat
du gouvernement anglais com/pari avec la forme ripublicaine et avec les autres
monarchies de l'Europe, dont la premiere edition parut ä Amsterdam en 1771.

Dans ces conditions, il n'est pas etonnant que de Lolme ait depeint au
moins autant le regime dont il revait que les institutions britanniques telles
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qu'elles fonctionnaient alors. D'apres Machelon, ce decalage s'observe
principalement sur les points suivants: en premier lieu, de Lolme a surestime
l'independance de l'executif et l'importance reelle de la Couronne en ne discer-
nant nullement dans le ministere de Robert Walpole (1720-1742) Pamorce
d'un nouveau Systeme politique, le gouvernement parlementaire. En second

lieu, son enthousiasme de neophyte Femportant sur son non-conformisme, de

Lolme a omis d'analyser les defectuosites du Systeme electoral britannique
dont la moindre n'etait certes pas la corruption que le meme Walpole avait
d'ailleurs erigee en Systeme de gouvernement. Enfin, se montrant parfaitement

indifferent ä la dynamique des forces politiques, notre publiciste a ne-

glige les partis politiques qu'il ne mentionne qu'ä deux reprises alors que leur
influence dejä importante etait en passe de devenir predominante. II est frappant

de constater combien ces lacunes memes revelent en de Lolme le disciple
de Montesquieu. Toutefois, Machelon prend le parti de minimiser cette
evidente filiation intellectuelle en arguant de la pretendue originalite d'une
doctrine qui ressortirait ä la theorie de l'Etat mixte beaueoup plus qu'ä celle de
la Separation des pouvoirs, comme si la meme remarque ne pouvait pas etre
faite ä propos de VEsprit des lois. Plus interessante, mais guere plus originale,
nous parait etre Finstitutionalisation de la mefiance vis-ä-vis de l'executif pre-
conisee par de Lolme, en qui Machelon voit, de ce fait, un precurseur du radi-
calisme d'Alain dont il faut cependant observer qu'il procede davantage
encore de Proudhon et, par delä ce dernier, des fondateurs de l'economie classique,

voire de John Locke.
Compte tenu de ces reserves, Fapport principal du livre de Machelon nous

parait resider dans son chapitre III intitule «L'influence de J.L. de Lolme».
On y trouve, en effet, une presentation bien documentee quoique succinete de

Faccueil, du retentissement et des resistances que Frangais, Anglais, Americains

et Allemands reseverent ä la Constitution de l'Angleterre. II est cependant
regrettable que l'auteur n'ait pas cru devoir apprecier la part de responsabilite
incombant ä de Lolme dans Fimage partiellement deformee des institutions
britanniques qui prevalut chez les conventionnels de Philadelphie puis
surtout chez les revolutionnaires francais.

Genive Ivo Rens

Haetmut Lehmann, Pietismus und weltliche Ordnung in Württemberg vom
17. bis zum 20. Jahrhundert. Stuttgart, Berlin, Köln, Mainz,
Kohlhammer, 1969. 406 S.

Nach dem Verfasser ist der Pietismus durch drei durchgehende Züge
gekennzeichnet: 1. die religiöse Privaterbauung im kleinen Kreis, 2. die

eigene geistige Tradition, 3. die Bruderschaft der Gläubigen. Diese Merkmale
sind allen pietistischen Gruppen eigen, sowohl den innerkirchlichen
Reformbewegungen als auch den separatistisch-schwärmerischen, den ethischaktiven

wie auch den quietistischen Strömungen. Württemberg kannte vor
allem die innerkirchliche Reformbewegung und ist dadurch zu einem klas-
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